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NKM vent debout contre l’exploitation des gaz de schiste 
 

par Barbara Leblanc 
 
 
La ministre de l’Ecologie reste ferme sur ses 
positions concernant l’exploitation du gaz 
de schiste.  
"Il n’est pas question d’avoir recours à des 
procédés d’extraction ayant une incidence 
écologique désastreuse", a assuré Nathalie 
Kosciusko-Morizet le 29 mars lors d’un débat à 
l’Assemblée Nationale sur le sujet. Selon elle, 
"ce serait un retour en arrière par rapport à tout 
ce que nous avons fait et voulu ensemble". Par 
ces propos, elle faisait référence à une motion 
parlementaire signée par 80 parlementaires de 
tous bords en mars, contre l’exploitation du gaz 
de schiste.  
 
Pour autant, elle a rappelé l’opportunité que pourrait présenter l’exploitation des hydrocarbures 
non conventionnels pour réduire la dépendance énergétique. "Toute question mérite d’être prise 
en compte et considérée", a-t-elle expliqué.  
 
 
DEMANDE DE DEMISSION 
 
A l’occasion de ce débat, la députée du Parti de Gauche, Martine Billard, a réclamé la démission 
d’un des deux rapporteurs de la mission sur les gaz de schiste, François-Michel Gonnot (UMP). 
Elle lui reproche de s’être prononcé pour l’exploitation au cours du débat. "Il s’est disqualifié par 
sa partialité pour continuer à porter la responsabilité d’une mission d’information, assure-t-elle. Il 
doit démissionner".  
 
Cette mission parlementaire doit rendre son rapport le 8 juin. La mission a été mise en place 
suite à  la suspension début février de trois permis d'exploration de gaz de schiste octroyés en 
mars 2010, dans le sud de la France 
 


